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Action de l'Etat en mer 

R03-2023-07-26-00006

Arrêté du 26 juillet 2023 portant autorisation de

conduire la campagne de recherche scientifique

marine "ODyC" au large de la Guyane

Action de l'Etat en mer  - R03-2023-07-26-00006 - Arrêté du 26 juillet 2023 portant autorisation de conduire la campagne de

recherche scientifique marine "ODyC" au large de la Guyane 4



Dossier suivi par le CR1 Jean-Baptiste RICHARD 
Mél : jean-baptiste.richard@intradef.gouv.fr  
Tél. : 05 94 39 71 82 
COMSUP FAG/CZM – Bureau Action de l’État en mer – CS56019 97306 Cayenne Cedex 

  
Action de l’État en mer 

 
 

 
 

 
 

ARRETE 
 

portant autorisation de conduire la campagne de recherche scientifique marine 

« ODyC» au large de la Guyane 

 

Le Préfet de la région Guyane 
Délégué du gouvernement pour l’action de l’État en mer  

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du mérite 

 
 
 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles L251-1 et L251-3 ; 

Vu le code de la défense, notamment son article R3416-6 ; 

Vu le code des transports, notamment son livre 4 ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le décret n° 2005-1514 du 06 décembre 2005, relatif à l’organisation outre-mer de l’action de 
l’Etat en mer ; 

Vu le décret n° 2017-956 du 10 mai 2017 fixant les conditions d’application des articles L. 251-1 et 
suivants du code de la recherche, relatifs à la recherche scientifique marine ; 

Vu le décret n° 0286 du 25 novembre 2020 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet 
de la Guyane – M. Thierry QUEFFELEC ; 

Vu le dossier de demande d’autorisation de campagne scientifique marine adressé par courriel au 
bureau Action de l’Etat en mer par le BRGM Guyane le 7 juillet 2023 ;  

Vu l’avis des services concernés ;  

Considérant que toute opération de recherche scientifique dans les eaux intérieures, la mer 
territoriale, la zone économique exclusive et sur le plateau continental doit faire l’objet d’une 
autorisation préalable ; 

Considérant que les activités envisagées ne sont pas contraires à la sécurité maritime ;  

Sur proposition du commandant de zone maritime ; 
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Article 1er : 

Le BRGM Guyane est autorisé à conduire la campagne de recherche scientifique 
marine « ODyC » dans les eaux françaises comprises dans la zone figurant en annexe, du 11 au 
17 septembre 2023, sous réserve de respecter les conditions figurant au présent arrêté. 

Article 2 : 

Le moyen nautique prévu est le navire « EMLO» : 

Immatriculation : CY934803R 

N° MMSI : 745002470 

Indicatif d’appel: FAE9861 

Le canal VHF 16 doit être veillé en permanence pendant toute la durée des opérations. 

Le capitaine du navire s’assurera de disposer d’un permis de navigation en cours de validité avant 
le début de la campagne et de respecter les règles applicables à la navigation maritime.  

Article 3 

Une attention devra être également portée à la préservation de l’environnement et de la mégafaune 
(lamantins, sotalies, tortues marines) susceptible de fréquenter les espaces où navires et 
embarcations seront déployés. 

Toutes les observations de mammifères marins ou de tortues marines durant les campagnes 
pourront être enregistrées dans l’application ObsenMer (www.obsenmer.org), qui aide à 
l’identification des espèces marines, et permet une transmission au service Paysages, Eau, 
Biodiversité de la Direction Générale des Territoires et de la Mer (DGTM) par le Groupe d’Etude 
pour la protection des Oiseaux en Guyane (GEPOG) et World Wildlife Fund (WWF) administrateurs 
de la base de données, lors des extractions annuelles. 

Article 4  : 

Tout incident ou accident susceptible d’impliquer la sauvegarde de la vie humaine en mer ou 
d’affecter l’environnement marin devra faire l’objet d’une alerte immédiate au Centre Régional 
Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage Antilles-Guyane (CROSS AG) par tout moyen 
approprié (tel : 196 ou VHF 16).  

En cas de modification ou d’annulation de la campagne, le BRGM Guyane veillera à en informer 
sans délai le commandement de la zone maritime (tel : 06 94 24 21 70). 

Article 5 : 

Le commandant de la zone maritime et le directeur général des territoires et de la mer sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la Guyane. 
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ANNEXE I : ZONE D’ETUDE  

 

 

 
Acquisition au large de la plage d’Awala-Yalimapo jusqu’à 3 km des côtes. 
 
Coordonnées en RGFG95/UTM22N : 
A :(171685 ; 638133) B :(176163 ; 638157) C :( 174716 ; 635500) D :( 171148 ; 635489) 
 
Coordonnées en WGS84 géographique (longitude, latitude) en degré : 
A :(-53.96408341 ; 5.76546843) B :( -53.92368772 ; 5.76588972) C :( -53.93666836 ; 5.74182514) 
D :( -53.96878255 ; 5.74157250) 
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Arrêté du 26 juillet 2023 portant autorisation de

conduire la campagne de recherche scientifique
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Dossier suivi par le CR1 Jean-Baptiste RICHARD 
Mél : jean-baptiste.richard@intradef.gouv.fr  
Tél. : 05 94 39 71 82 
COMSUP FAG/CZM – Bureau Action de l’État en mer – CS56019 97306 Cayenne Cedex 

  

 
Action de l’État en mer 

 
 

 
 

 
 

ARRETE 
 

portant autorisation de conduire la campagne de recherche scientifique marine 

« SAMAR » au large de la Guyane 

 

Le Préfet de la région Guyane 
Délégué du gouvernement pour l’action de l’État en mer  

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du mérite 

 
 

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles L251-1 et L251-3 ; 

Vu le code de la défense, notamment son article R3416-6 ; 

Vu le code des transports, notamment son livre 4 ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le décret n° 2005-1514 du 06 décembre 2005, relatif à l’organisation outre-mer de l’action de 
l’Etat en mer ; 

Vu le décret n° 2017-956 du 10 mai 2017 fixant les conditions d’application des articles L. 251-1 et 

suivants du code de la recherche, relatifs à la recherche scientifique marine ; 

Vu le décret n° 0286 du 25 novembre 2020 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet 
de la Guyane – M. Thierry QUEFFELEC ; 

Vu l’arrêté interministériel n°9100016a fixant la limite transversale de la mer sur le fleuve Maroni ; 

Vu le dossier de demande d’autorisation de campagne scientifique marine adressé par courriel au 
bureau Action de l’Etat en mer par le BRGM Guyane le 7 juillet 2023 ;  

Vu l’avis des services concernés ;  

Considérant que toute opération de recherche scientifique dans les eaux intérieures, la mer 
territoriale, la zone économique exclusive et sur le plateau continental doit faire l’objet d’une 
autorisation préalable ; 

Considérant que les activités envisagées ne sont pas contraires à la sécurité maritime ;  

Sur proposition du commandant de zone maritime ; 
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Article 1er : 

Le BRGM Guyane est autorisé à conduire la campagne de recherche scientifique 
marine « SAMAR » dans les eaux françaises comprises dans les deux zones figurant en annexe, 
du 04 au 10 septembre 2023, sous réserve de respecter les conditions figurant au présent arrêté. 

La troisième zone d’étude figurant dans le dossier de demande d’autorisation se situe en amont de 
la limite transversale de la mer sur le fleuve Maroni et relève par conséquent de la compétence du 
service responsable du domaine public fluvial à la Direction générale des territoires et de la mer 
(DGTM). 

Article 2 : 

Le moyen nautique prévu est le navire « MATMAX » : 

Immatriculation : CY934496R 

N° MMSI : 745003060 

Indicatif d’appel: FAH8729 

Le canal VHF 16 doit être veillé en permanence pendant toute la durée des opérations. 

Le capitaine du navire s’assurera de disposer d’un permis de navigation en cours de validité avant 
le début de la campagne et de respecter les règles applicables à la navigation maritime.  

Article 3 

Une attention devra être également portée à la préservation de l’environnement et de la mégafaune 
(lamantins, sotalies, tortues marines) susceptible de fréquenter les espaces où navires et 
embarcations seront déployés. Dans la mesure du possible, il conviendra de vérifier visuellement 
l’absence d’animaux dans un périmètre de 100 mètres autour du navire avant de démarrer le sparker 
et le boomer. 

Toutes les observations de mammifères marins ou de tortues marines durant les campagnes 
pourront être enregistrées dans l’application ObsenMer (www.obsenmer.org), qui aide à 
l’identification des espèces marines, et permet une transmission au service Paysages, Eau, 
Biodiversité de la Direction Générale des Territoires et de la Mer (DGTM) par le Groupe d’Etude 
pour la protection des Oiseaux en Guyane (GEPOG) et World Wildlife Fund (WWF) administrateurs 
de la base de données, lors des extractions annuelles. 

Article 4  : 

Tout incident ou accident susceptible d’impliquer la sauvegarde de la vie humaine en mer ou 
d’affecter l’environnement marin devra faire l’objet d’une alerte immédiate au Centre Régional 
Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage Antilles-Guyane (CROSS AG) par tout moyen 
approprié (tel : 196 ou VHF 16).  

En cas de modification ou d’annulation de la campagne, le BRGM Guyane veillera à en informer 
sans délai le commandement de la zone maritime (tel : 06 94 24 21 70). 

Article 5 : 

Le commandant de la zone maritime et le directeur général des territoires et de la mer sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la Guyane. 

 

 

 

 

Action de l'Etat en mer  - R03-2023-07-26-00005 - Arrêté du 26 juillet 2023 portant autorisation de conduire la campagne de

recherche scientifique marine "SAMAR" au large de la Guyane 10



 

ANNEXE I : ZONES D’ETUDE 

  

 

 

 
Acquisition en aval de la crique Vache jusqu’à 4 km en aval. 
 
Coordonnées en mètres RGFG95/UTM22N :  
A2 :( 167031; 626434) B2 :( 168136 ; 625945) C2 :( 168040 ; 624351) 
D2 :( 167507 ; 622452) ; E2 (166802 ; 622395) ; F2 (166186 ; 624414)  
 
Coordonnées en WGS84 géographique (longitude, latitude) en degré :  
A2 :( -54,005505; 5,659567) B2 :( -53,995518; 5,655201) C2 :(-53,996303; 5,640798)  
D2 :(-54,001025; 5,623615) E2 (-54,007378 ; 5,623066) F2 (-54,013026 ; 5,64128)  
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Acquisition sur le banc aux Français jusqu’à 10 km vers le large. 
 
Coordonnées en mètres RGFG95/UTM22N : 
A3 :( 177064 ; 613848) B3 :( 179588 ; 644479) C3 :( 175619 ; 637082) D3 :( 172095 ; 636891) 
 
Coordonnées en WGS84 géographique (longitude, latitude) en degré : 
A3 :( -53,915937; 5,839414) B3 :( -53,893082; 5,823181) C3 :(- 53,928541; 5,75616)  
D3 :(-53,96032; 5,754275) 
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